
Jeu Concours Photos « Evaneos Moment » 

 

1. CHAMP D’APPLICATION 

Ce jeu, gratuit et sans obligation d’achat, est organisé sur la page Internet du site Facebook® : 

www.facebook.com/EvaneosCOM, du mardi 12 juillet 2016 au mercredi 31 août 2016. 

Facebook® est une marque déposée appartenant à Facebook Inc. Le contenu de la page et le jeu sont 

édités sous la responsabilité exclusive de la Evaneos. 

Des liens, annonçant le jeu, pourront être présents sur le site de la société organisatrice. 

 

2. MODALITES DE PARTICIPATION  

Pour participer, il est indispensable pour chaque participant de suivre les étapes suivantes: 

- Posséder une adresse électronique valide, 

- Créer un compte personnel Facebook® (sur le site www.facebook.com) avec ladite adresse 

électronique valide, si le participant n’en possède pas déjà un,  

- Se rendre sur la page www.facebook.com/EvaneosCOM ou sur n’importe quelle page active 

de Facebook, 

- Postez une photo personnelle de voyage sur une page Facebook (page de profil, page 

Evaneos, etc) avec le hashtag  #EvaneosMoment 

- Participer au jeu avant le mercredi 31 août 2016 à 10h00 (heure française, UTC/GMT +1). 

La participation au jeu se fait exclusivement par Internet sur le réseau social Facebook®. À ce titre, 

toute inscription par téléphone, télécopie, voie électronique ou postale ne pourra être prise en 

compte. 

Les participants autorisent la Société Organisatrice à procéder à toute vérification utile concernant 

leur identité et âge. Toute indication fausse entraînera l’élimination du participant, de même que les 

participations multiples avérées. 

 

3. DOTATION  

La désignation des gagnants sera faite par un Jury selon les modalités spécifiées à l’article 6. 
Les participants jouent pour gagner l’un des vingt-cinq (25) lots suivants :  
 
 

- 1er lot : un (1) voyage Evaneos d’une valeur de deux mille (2000) euros TTC ainsi qu’un (1) kit 
voyage Evaneos d’une valeur comprise entre trente (30) euros TTC et cinquante (50) euros 
TTC. 
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Conditions : Un voyage au choix parmi les séjours en Indonésie présentés sur le site Internet Evaneos 
www.evaneos.com, à réserver avant le 31 décembre 2016. 
 
Nombre de participants : 2 maximum. 
 
Les voyageurs prennent eux-mêmes leurs billets d’avion. Evaneos prend en charge le paiement du 
transport aérien et du voyage dans la limite de deux mille (2000) euros TTC. 
 
Annulation / remboursement / échange : non prévus sauf cas exceptionnel. Evaneos se réserve le 
droit de décider du remboursement, de l’annulation ou de l’échange du voyage. 
 
Contenu de la prestation :  
 Vols (réservés par le ou les voyageur(s)) et voyage, dans la limite de deux mille (2000) euros TTC  
 L’accueil et le transfert le jour 1 
 Les repas comme mentionnés dans le séjour choisi 
 Les activités comme mentionnées dans le séjour choisi 
 L’assistance sur place 24h/24 par l’équipe locale 
 L’hébergement comme mentionné dans le séjour choisi 
 L’assurance rapatriement (les détails sont disponible sur simple demande auprès de la Société 

Organisatrice) 
 
 
Exclusion :  
L’offre ne comprend pas 
 Les vols si le montant total incluant le voyage et les vols est supérieur à 2000 euros TTC 
 Les taxes d’aéroport 
 Certains repas, sauf mentionnés 
 Les boissons alcoolisées et dépenses personnelles 
 Les pourboires 
 L’essence et frais de péage 
 Les activités optionnelles 
 Les frais de livraison et d’abandon de la voiture 
 Les assurances complémentaires (plus d'informations) 
 
Assurance : Le ou les voyageur(s) bénéficient de l’assistance gratuite Evaneos de la part de Mondial 
Assistance (voir les détails). 
 
 
 
- du 2ème au 25ème lot : vingt-quatre (24) kits cadeau Evaneos d’une valeur comprise entre 

trente (30) euros TTC et cinquante (50) euros TTC. 
 
Description : un kit cadeau comprenant des cadeaux Evaneos.  
Exemple de contenus (liste non exhaustive, susceptible à changement) : kits avion, étuis pour 
passeport ‘baroudeur’, chargeur universel … etc 
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http://static.evaneos.com/assistance/tableau_montant_garanties_FRA.pdf


 

Il ne sera attribué qu’un seul lot par foyer (même nom/même adresse et/ou même adresse 

électronique).  

En aucun cas, il ne pourra être exigé de contrepartie financière en substitution du lot offert qui ne 

sera ni repris ni échangé. La Société Organisatrice se réserve le droit, si les circonstances l’exigent, de 

remplacer ce lot par un autre lot d’une valeur équivalente. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation des lots faite par les 

gagnants. Toute revente des lots par les gagnants est strictement interdite. L’attribution des 

dotations sera faite selon le présent règlement ; pour toute contestation, un courrier devra être 

adressé à l’adresse : 

Evaneos 

Direction Marketing et Communication 

Concours photo  « EvaneosMoment » 

42 Rue de Rochechouart  75009 Paris 

 

1. MECANISME DU JEU  

Les participants peuvent jouer sur n’importe quelle page de Facebook®: www.facebook.com. 

Les fans de la page sont invités à poster une photo ou plusieurs photos personnelle(s) de leur(s) 

voyage(s) sur Facebook® en incluant dans le commentaire de la photo le hashtag #EvaneosMoment. 

Les photos des gagnants seront publiées sur le fil d’actualité de la page Evaneos à partir du mercredi 

20 juillet 2016.  

Si la photo d’un participant ne comprend pas le hashtag #EvaneosMoment, la photo ne sera pas 

comptabilisée comme une participation valide. 

Les publications effectuées avant le mardi 12 juillet 2016 ou après le mercredi 31 août 2016 à 10h00 

ne seront pas prises en compte. 

 

2. DESIGNATION DES GAGNANTS 

Les vingt-cinq (25) gagnants seront informés sur la page du jeu à l’issue de la délibération du Jury.  

Le Jury est charge ́d’examiner les photos des participants qui seront publiées sur Facebook du mardi 

12 juillet 2016 au mercredi  31 août 2016 à 10h00. Ce Jury est compose ́de personnes de la Direction 

Marketing et Communication d’Evaneos . 

Le Jury se réserve le droit de ne sélectionner aucun gagnant si les photos ne correspondent pas à ses 

critères de sélection ou sont jugées insuffisamment intéressantes pour cette sélection. 

A l’issue de la clôture du jeu le 31 août 2016, le Jury examinera les commentaires et sélectionnera 

ceux qu’il estime être les meilleures. Les critères retenus par le Jury seront  : l’originalité, la créativité 

et la sensibilité. 

http://www.facebook.com/


Les gagnants seront informés de leur gain dans un délai de 20 jours après la clôture du jeu sur la page 

Facebook® d’Evaneos à l’adresse www.facebook.com/EvaneosCOM . 

Les gagnants devront communiquer leur adresse mail par messagerie privée Facebook ainsi que leurs 

coordonnées à la Société Organisatrice. L’email de confirmation annonçant le gain sera envoyé à 

l’adresse email communiquée par le gagnant. 

Si un gagnant ne répond pas à sa sollicitation de gain dans une période de sept jours après la clôture 

du Jeu, le gagnant ne pourra plus prétendre à son gain. 

Les noms de tous les gagnants seront disponibles auprès de la Société Organisatrice. 

 

 

3. COMMUNICATION SUR LES GAGNANTS 

La Société Organisatrice se réserve le droit de communiquer sur la page Facebook® de l’opération le 

nom des gagnants du jeu accompagné de leur gain, ce que chaque Participant et gagnant autorise 

expressément. 

Du fait de sa participation, chaque gagnant autorise ainsi la Société Organisatrice à utiliser, diffuser 

ses nom, prénom, et son pseudo utilisé sur Facebook®, ainsi que l’indication de sa ville et/ou son 

département, ainsi que la date du (ou des) gain(s), sans que cette utilisation ne puisse conférer 

d’autres droits ou avantages que le prix gagné et ceci pour une durée maximale de 2 ans. Cette 

faculté ne saurait cependant être une obligation à la charge de la Société Organisatrice. 

 

4. LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, les données recueillies à l’occasion 

du présent jeu sont destinées à la Société Organisatrice pour ses seuls besoins d’organisation du Jeu, 

et ne seront pas cédées à des tiers. 

Conformément aux articles 38, 39 et 40 de cette même loi, chaque participant dispose d'un droit 

d'accès, de rectification ou de suppression des informations le concernant qui pourra être exercé 

auprès de : 

 

Evaneos 

Direction Marketing et Communication 

Concours photo  « EvaneosMoment » 

42 Rue de Rochechouart  75009 Paris 

 

http://www.facebook.com/EvaneosCOM

